
 
 
 
 
 
 
 
Étaient présents : M. Pierre-André QUÉMARD, Président, 
 M. Daniel MEZZALIRA, Vice-Président, 
 Mme Chantal GOUMAS, Trésorière, 
 Mme Véronique NICOLAS-OLLIVIER, Trésorière adjointe 
 Mme Tania HOMO, Responsable Arts, communication et multimédias 
 Mme Christelle DEVAUX, Adjointe responsable Littérature 
 Mme Patricia DELAUNAY, membre du bureau 
 MMmes Annick CLAVERY, Claude OLIVAUX, Françoise PIGEON, Magali SIMONNET, 
 Marine THIEULIN, Membres Artistes 
 MM. Guy CADORET, Hubert FAIVRE-PIERRET, Bernard OLLIVAUD, René 
 RAIMBAU, Membres Artistes 
 MMmes Mary-Thérèse GUÉDOUX, Yveline PARISOT, Annie RAIMBAU, Membres
 bénévoles 
Assistaient :  MM. Norbert SAMAMA, Maire du Pouliguen  
 Bernard OLIVAUX, Accompagnateur 
Étaient excusés : Patrick GUÉGUEN, Adjoint au Maire 
 M. Yves LELEUCH (pouvoir à Mme Christelle DEVAUX), Responsable Littérature 
 Mme Marie-Claude ROYER, Responsable Jeunesse 
  MMmes Catherine BARRÉ, Chantal CAILLARD, Chantal GUILLERMET, Antoinette 
 LEGOFF, Hélène MAYOL, Karine PIOTROWSKI, Membres Artistes 
 MM. Bernard BASTIDE, Daniel BRASSART, René DASSONVILLE (pouvoir à Chantal 
 GOUMAS), Michel HERVOCHE, Thomas KRUNIĆ, Christian LELGOUARCH, Nicolas 
 MEZZALIRA, Jean-Pierre ROUSSEAU, Membres Artistes, 

 Mme Maïté DASSONVILLE (pouvoir à Chantal GOUMAS), Membre bénévole 
 MMmes Geneviève HASPOT, Jacqueline QUÉMARD Membres Sympathisants, 
Étaient absents : MMmes Cécile BAPST, Joëlle BRAL, Marie-Annick CALVEZ, Fanny CUNIN- 

 JOLIVEL, Claudine GAUCHE, Sandrine GOSSET, Sonia GOURET, Martine GUÉGAN, 
 Marie-Laure GUYOT, Moniq HAGGAI CHEVALIER, Nicole HEURTAUX, Pascale 
 LEMONNIER, Christine LENNE, Geneviève LEROY, Marie LESSARD, Hélène 
 MARCHAND, Chantal ROUSSILLE, Marie-Thérèse SALMON, Françoise VANTHIELT, 
 Membres Artistes, 

 MM. Roger BERNIER, Claude BORDAT, Éric BOUCHER, Philippe BURGADE, Marcel 
 CARIO, Jean-Daniel DEPARDIEU, Jean-Pierre GAUFFRE, Jean GENER, Bruno 
 GROSSE, François LESTÉ, Guy MARTIN, Christian SOULIER, Membres Artistes 
 Mme Claire BURGADE, Membre bénévole 
 Mme Chantal FÉRÉAL, Membre Sympathisant.  
 
Rappel de l'ordre du jour  
 Nouveau nom de l'association 
 Approbation du rapport moral 2023 
 Approbation du rapport financier et des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2023 
 Affectation du résultat 
 Vote du budget prévisionnel 2024 
 Fixation du montant de la cotisation 2025 
 Programme des manifestations 2024 
 Questions diverses 
 

La séance a débuté à 17 H 35 
 
Sont désignés : Président de séance, M. Pierre-André QUÉMARD, 
 Secrétaire, Mme Chantal GOUMAS 
 

COMPTE-RENDU DE 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Du Samedi 13 Janvier 2024 – 17 H 30 
Local François LE SOLLIEC 

07 rue des Marais - 44510 LE POULIGUEN 



Nouveau nom de l'association – Présenté par Pierre-André QUÉMARD 
 
 Il est proposé de transformer "Poulig Collectiv'Arts" en "Poulig'Arts", du nom de nos biennales 
(Les Poulig'Arts) depuis 2014. 
 
 Ce nouveau nom est adopté par l'Assemblée Générale, à l'unanimité. 

Rapport moral - Présenté par M. Pierre-André QUÉMARD, Président de séance, 
 
Le Président lit le rapport moral qui est plutôt un rapport d'activité. 
 
 Le rapport moral est approuvé par l'Assemblée Générale, à l'unanimité. 
 
Rapport financier – Présenté par Mme Chantal GOUMAS, Trésorière, 
 
La Trésorière lit le rapport financier que chacun a reçu avec son invitation à la présente Assemblée Générale. Puis 
elle présente les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2023. 
 
Les comptes sont conformes aux relevés bancaires. L'excédent cumulé de l'exercice est de 1 127,26 €. Il sera utile 
pour la 10è Rencontre en avril prochain et la nouvelle Rencontre littéraire en octobre 2024. 
 
Il est précisé que "le fonds de caisse" n’est pas remis à la banque d’une manifestation sur l’autre. Son montant est 
de 87,72 € au 31 décembre 2023. 
 
Chacun peut consulter les livres de comptes sur place ou à la demande. 
 
 Le rapport financier et les comptes 2023 sont approuvés par l'Assemblée Générale, à l'unanimité. 
 
Affectation du résultat – Présentée par Mme Chantal GOUMAS 
 
Il est proposé que le solde créditeur cumulé soit reporté en section de fonctionnement du budget prévisionnel. 
 
 L'Assemblée générale approuve cette affectation, à l'unanimité. 
 
Budget prévisionnel – Présenté par Mme Chantal GOUMAS 
 
Le budget prévisionnel pour l'année 2024, présenté en détail, est équilibré en section de fonctionnement à 5 200,00 €. 
Il ne comporte pas de section d'investissement. 
 
Pierre-André QUÉMARD précise : 
- que les associations doivent s’assurer les services de S.I.A.P. (Service de Sécurité Incendie et d'Assistance à 

Personnes) lors de leurs animations. Pour alléger le coût, la commune a proposé une formation "d’équipier" que 
Pierre-André et Philippe ont suivie. Ainsi nous pourront solliciter le service d’un seul SIAP pour la salle André 
Ravache, au lieu de deux. 

- que nous avons sollicité le département et la région pour obtenir des subventions mais ces instances ne 
financent que les professionnels. Nous, nous n'accueillons que des non-professionnels. 

 
À propos des subventions, Véronique NICOLAS et Tania HOMO, demandent à M. Le Maire, si la subvention 
communale sera augmentée cette année, compte-tenu de la Rencontre Littéraire. 
M. Le Maire ne peut pas se prononcer. Les subventions sont votées, en mars, avec le budget communal. 
 
 L'Assemblée générale approuve le budget prévisionnel 2023, à l'unanimité. 
 
Cotisation annuelle - Présentée par M. Pierre-André QUÉMARD 
 
L’assemblée générale de l’an dernier a voté une augmentation de 2 €. Ainsi la cotisation annuelle est passée à 16 € 
pour 2024. Il est proposé de la passer à 20 € pour 2025. 
 
 L'Assemblée générale approuve cette augmentation, à l'unanimité. 



Programme des manifestations 2024 - Présenté par Mme Chantal GOUMAS 
 
Chacun a reçu le programme détaillé avec son invitation à la présente Assemblée Générale. 
Rien à signaler pour les manifestations courantes : fête du port, forum des associations, marché de Noël … 
 
- 10 è Rencontre les vendredi 19, samedi 20 et dimanche 21 avril 2024, salle André Ravache 
 L'installation des grilles, tables et autres matériels se fera le jeudi après-midi à partir de 14 H 00. Pierre-
André QUÉMARD va voir avec les Services Techniques Municipaux. 
 Les Artistes pourront venir préparer leur stand le vendredi matin. 
 L'ouverture au public se fera comme suit : 

- le vendredi après-midi, de 14 H 00 à 18 H 00 
- le samedi toute la journée, avec nocturne, de 10 H 00 à 20 H 00 
- le dimanche toute la journée, de 10 H 00 à 18 H 00 
Le démontage se fera, soit le dimanche soir, soit le lundi matin. 

 
Après discussion, il est décidé que le pot d'accueil serait servi à 18 H 00 le vendredi, en présence des visiteurs qui 
seront sur place et qui pourront sortir, mais les portes seront fermées pour ne plus recevoir de public. 
 
En ce qui concerne les repas, M. Le Maire nous informe que nous pourrons compter sur le restaurant scolaire, 
pour les deux jours. Le coût du repas, style buffet, serait de 536 € pour 50 personnes, soit 10,72 € par repas. Nous 
devons confirmer le nombre de repas souhaités. 
 
Marie-Claude ROYER est chargée des animations pour la Jeunesse. Plusieurs Artistes lui ont transmis leurs 
souhaits pour participer à ces échanges. Excusée aujourd'hui, elle prendra contact avec chacun, la semaine 
prochaine. 
 
- Création des Rencontres Littéraires les 12 et 13 octobre 2024 
Ces Rencontres ont pour but de rassembler en un seul lieu, et en toute convivialité, les écrivains, auteurs et 
éditeurs non-professionnels de tout le territoire. 
 
Hubert FAIVRE-PIERRET souligne qu'il faut faire attention car tous les éditeurs associatifs ne sont pas non-
professionnels, à but non lucratif. Restons vigilants. 
 
Au sein de ces rencontres, est maintenu le "Mini salon littéraire" pour les auteurs qui écrivent sur Le Pouliguen 
(ou qui en parle dans leurs livres) et/ou ceux qui habitent Le Pouliguen et écrivent sur tout autre chose. L'an 
dernier, ils étaient une dizaine, adhérents à l'association ou invités. 
 
 Après discussion, l'Assemblée générale accepte, ces propositions. 
 
Questions diverses 
 
Comme l'an dernier, Bernard OLLIVAUD informe que, le 1er week-end de septembre (les 31 août et 1er 
septembre 2024) est organisé au Manoir de la Hélardière à Donges, la manifestation "À la rencontre des Arts". Il 
transmettra bientôt les demandes d'inscription. 
L'an dernier, six artistes "P.C.A." ont participé à ces rencontres dans le magnifique parc. 
 
Bernard OLLIVAUD informe qu’il préside l’association "Escalos’arts" à Herbignac et dans ce cadre, depuis l'an 
dernier, nous avons décidé d'échanger en se déplaçant d'une commune à l'autre. Les Herbignacais sont venus au 
Pouliguen et, inversement, les Pouliguennais vont pouvoir aller à Herbignac, dans la toute nouvelle salle qui 
devrait être disponible pour le week-end des 9, 10 et 11 novembre 2024. Il redira ce qu'il en est. 
 
Hubert FAIVRE-PIERRET va voir de son côté, pour un déplacement à Saint-Lyphard. 
 
Le président remercie Chacun pour sa présence et prie de se déplacer vers la galette des rois. 
 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la réunion est close à 18 H 40. 
 

Au Pouliguen, le 15 janvier 2024 
Le Président, Pierre-André QUÉMARD, La Secrétaire, Chantal GOUMAS, 


